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imposant des prescriptions complémentaires 

à la société TEINTURERIES DE LA TURDINE 
1, route de Thizy à TARARE 

Le Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est 

Préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

Officier de la légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du mérite 

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 181-14, L. 181-45 et R. 214-53 : 

VU là nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation où à 
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement 
par les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au 
sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 décembre 2015 portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-Méditerranée et arrêtant le programme 
pluriannuel de mesures : 

VU l'arrêté interpréfectoral du 26 février 2014 portant approbation de la révision du plan de 
protection de l'atmosphère de l'agglomération lyonnaise ;



VU le plan régional de prévention et de gestion des déchets de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
approuvé par le conseil régional les 19 et 20 décembre 2019 : 

VU l'arrêté préfectoral du 23 mars 1999 modifié régissant le fonctionnement des activités exercées 
par la société Teintureries de là Turdine dans son établissement situé route de Thizy à Tarare ; 

VU l'arrêté préfectoral du 3 mai 2010 imposant des prescriptions complémentaires à la société 
Teintureries de la Turdine dans le cadre de la démarche RSDE ; 

VU la proposition du 7 décembre 2018 complétée le 26 février 2019 de la société Teintureries de la 
Turdine, pour mettre à jour les conditions d'exploitation du site ; 

VU le rapport du 10 décembre 2019 de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement 
et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, service chargé de l'inspection des installations classées ; 

VU la lettre communiquant le projet d'arrêté à l'exploitant du 11 février 2020 ; 

VU les observations formulées par l'exploitant sur le projet d'arrêté complémentaire ; 

CONSIDÉRANT que l'évolution de la réglementation nécessite la mise à jour des prescriptions de 
l'arrêté préfectoral du 23 mars 1999 modifié, en particulier sur la gestion de l'eau et des effluents 
aqueux de l'établissement ; 

CONSIDÉRANT l'étude technico-économique RSDE transmise par l'exploitant le 7 décembre 2018 ; 

CONSIDÉRANT que cette étude nécessite des compléments d'analyse pour définir des solutions 
permettant de réduire les flux de substances dangereuses à un niveau admissible pour le milieu 
récepteur ; 

CONSIDÉRANT que les mesures prévues sont de nature à permettre une exploitation compatible 
avec les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de l’environnement ; 

CONSIDÉRANT dès lors que ces modifications ne revêtent pas un caractère substantiel, qu'il y a 
lieu de faire application des dispositions de l'article R. 181-45 du Code de l’environnement ; 

Sur proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l'égalité 
des chances ; 

ARRÊTE 

  

1- PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

1.1.1 Exploitant titulaire de l’autorisation 

La société Les Teintureries de la Turdine dont le siège social est situé boulevard de là Turdine à 
Tarare, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions des actes antérieurs en date du 23 
mars 1999 et du 12 juillet 1999 modifiées et complétées par celles du présent arrêté, à exploiter sur 
le territoire de la commune de Tarare, route de Thizy, les installations détaillées dans les articles 
suivants.



1.1.2 Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions suivantes sont modifiées/ supprimées/ complétées par le présent arrêté : 

Références des | eee . 
articles dont les | Nature des modifications (suppression, 

Î 
modification, ajout de prescriptions) 
Références des articles correspondants du 

Références des arrêtés 

préfectoraux antérieurs prescriptions sont | 
die ou présent arrêté 

Arrêté du 23 mars 1999 Article 1, point 1: Le tableau des installations classées et 
modifié Tableau de rubrique IOTA est remplacé par le tableau de 

classement l'article 1.2 du présent arrêté 
Arrêté du 23 mars 1999 Article 2, point 2 Les prescriptions techniques de ce point sont 
modifié remplacées par les prescriptions présentes aux 

articles 1 et 2 du présent arrêté 
Arrêté du 23 mars 1999 Article 2, points 4.1 Les prescriptions techniques de ces points sont 
modifié à 4.6 et annexe 2: remplacées par les prescriptions de l’article 3 

Pollution des eaux du présent arrêté 

1.1.3 Installations non visées par La nomenclature ou soumises à déclaration ou soumises 
a enregistrement 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier notablement les 
dangers où inconvénients de cette installation, conformément à l’article L.181-1 du code de 
l'environnement. 

1.2NATURE DES INSTALLATIONS 

1.2.1 Liste des installations concernées par une rubrique de La nomenclature des 

installations classées ou par une rubrique de La nomenclature loi sur l’eau 
  

Rubri Aliné Régime Libellé de la rubrique (activité) Nature/volume de l'installation 

que a (9 | 

2330 1 A Teinture/Blanchiment/impression/apprêt 8T/) 

| 1 chaudière alimentée au gaz naturel 2910 A2 DC Installations de combustion d'une puissance thermique de 3,75 MW 

Chauffage (procédés de) utilisant Comme > Chaudières à fluide thermique 
2915 2 D fluide caloporteur des corps organiques! 

| combustible 2x350 L 

4441 2 D Liquide Comburant, peroxyde Peroxyde d'hydrogène 3t 
d'hydrogène + chlorite de soude 1t 

Rubriques Loi sur l’eau 

1.2.1 cn Autorisé : entre 600 et 5000m3/mois   0 A Prélèvement dans un cours d'eau entre 4 et 10m3/h) 

(*) A (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), DC (soumis au contrôle périodique prévu par 
l'article L512-11 du CE}** ou NC (Non Classé) 

(*) En application de l’article R. 512-55 du code de l'environnement, les installations DC ne sont pas 
soumises à l'obligation de contrôle périodique lorsqu' elles sont incluses dans un établissement qui 
comporte au moins une installation soumise au régime de l'autorisation ou de l'enregistrement 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées.



1.2.2 Statut de l'établissement 

L'établissement n’est ni seuil haut, ni seuil bas, tant par dépassement direct d'un seuil tel que défini 
au point | de l’article R. 511-11 du code de l’environnement, que par règle de cumul en application 
du point Il de ce même article. 

1.3CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les aménagements, installations ouvrages et travaux et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont 
disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans 
les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur. 

1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

1.4.1 Durée de l’autorisation et caducité 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque l'installation n'a pas été mise en service 
ou réalisée dans le délai de trois ans à compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de 
force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai conformément à 
l'article R.181-48 du code de l’environnement. 

1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

1.5.1 Modification du champ de l’autorisation 

En application des articles L.181-14 et R.181-45 du code de l'environnement, le bénéficiaire de 
l'autorisation peut demander une adaptation des prescriptions imposées par l'arrêté. Le silence 
gardé sur cette demande pendant pius de deux mois à compter de l'accusé de réception délivré par 
le préfet vaut décision implicite de rejet. 

Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de 
l'autorisation est soumise à la délivrance d'une nouvelle autorisation, qu'elle intervienne avant la 
réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation. 

Toute autre modification notable apportée au projet doit être portée à la connaissance du préfet, 
avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation. S'il y 
a lieu, le préfet fixe des prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation dans les formes 
prévues à l'article R.181-45. 

1.5.2 Mise à jour de l’étude de dangers et de l’étude d’impact 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification substantielle 
telle que prévue à l’article R.181-46 du code de l’environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du 
dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le 
choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par 
l'exploitant. 

1.5.3 Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 
leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 
accidents. 

1.5.4 Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration.



1.5.5 Changement d’exploitant 

En application des articles L.181-15 et R.181-47 du code de l'environnement, lorsque le bénéfice de 
l'autorisation est transféré à une autre personne, le nouveau bénéficiaire en fait la déclaration au 
préfet dans les trois mois qui suivent ce transfert. 

1.5.6 Cessation d’activité 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

+ l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, celle des déchets présents sur le site ; 
+ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

+ là surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) 
usage(s) prévu(s) conformément à l'article R. 512-39-2 du code de l’environnement. 

1.6 RÉGLEMENTATION 

1.6.1 Réglementation applicable 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous {liste non exhaustive): 

-Arrêté du 02/02/98 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation, 
-Arrêté du 04/10/10 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 
-Arrêté du 31/05/12 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constitution de 
garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du code de l'environnement, 
-Arrêté du 15/12/09 modifié fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 512-33 « R. 
512-46-23 » et R. 512-54 du code de l'environnement, 
-Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux 
normes de référence, 
-Arrêté du 27/10/11 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le 
domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de l'environnement, 
-Arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 
et R. 541-46 du code de l'environnement, 
-Arrêté du 29/07/05 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005, 
-Arrêté du 23/01/97 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement, 
-Arrêté du 31/01/08 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des 
transferts de polluants et des déchets, 
- Arrêté du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour 
la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910. 

1.6.2 Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 
+ _ des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code 

civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, 
là réglementation sur les équipements sous pression, 

+ _ des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



2 GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

2.1.1 généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien 
et l'exploitation des installations pour : 

- limiter le prélèvement et la consommation d'eau, 
- limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après, 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées, 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour 
l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l’utilisation 
rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 
éléments du patrimoine archéologique. 

2.1.2 Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 

SN 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et 
ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

2.2.1 Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 
de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

2.3.1 Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les 
zones environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … 

2.3.2 Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture, poussières, envols...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font 
l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..….). 

2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

2.4.1 Danger ou nuisance non prévenu 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.



2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

2.5.1 Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 181-3 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. || précise notamment 
les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 
pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

2.6 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

2.6.1 Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la 
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de 
leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 
les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les 
modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 
effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

2.6.2 Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité 
des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, 
selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de 
l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui- 
ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour 
les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de 
l'environnement. Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout 
moment, réaliser où faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de 
sol et des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de 
l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées 
peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

2.6.3 Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise notamment celles de son programme d'auto 
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d'écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs 
effets sur l’environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait 
apparaître une dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de 
l'article R 512-8 Il 1° du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des 
résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des 
émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 
Ilinforme le préfet et l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas 
échéant, des mesures prises ou envisagées.



Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l'exploitant établit 
avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et 
analyses du mois précédent. Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la 
période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives 
mentionnées au , des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions 
correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la 
maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée 
de 10 ans. 

Les résultats de l'auto surveillance des prélèvements et des émissions, sauf impossibilité technique, 
sont transmis par l'exploitant par le biais du site Internet appelé GIDAF (Gestion Informatisée des 
Données d'Auto surveillance Fréquentes). 

2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

2.7.1 Récapitulatif des documents tenus à La disposition de l’inspection 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises 

à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 

ministérielles, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté 
d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application 
de la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans 
le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données. Ces documents sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur le 
site. 

2.8 BILANS PÉRIODIQUES 

2.8.1 Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur 
l'année précédente : 

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées, 
- de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé 
des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble 
du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel 
qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations 
classées une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection 
des installations classées. 

  

3- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

Les prescriptions techniques de l’article 2 points 4.1 à 4.6 - Pollution des Eaux de l'arrêté préfectoral 
du 23 mars 1999 modifié sont abrogées et remplacées par les prescriptions suivantes. 

L'implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de 
quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les



dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe. 
La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les 
flux polluants. 

3.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU 

3.1.1 Origine des approvisionnements en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé 
est susceptible de dépasser 100m3/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont 
portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

      

Origine de la ressource Nom de la masse d'eau ou de Prélèvement maximal annuel 
la commune du réseau (+) (m3/an) 

Eau de surface (rivière, lac, Le Taret 70 000m3/an 
nappe alluviale etc.) ____|(6 000m3/mois) 
Réseau d'eau AEP public Ville de Tarare _ |* __|             

* Le prélèvement dans le réseau public vient en complément et substitution du prélèvement dans le 
Taret. Le volume total prélevable est fixé à 80 000m3/an. 

3.1.2 Conception et exploitation des ouvrages et installations de prélèvement d'eaux 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 
Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de 
gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux, s’il existe. 
ls respectent les dispositions techniques prévues aux articles L. 214-17 et L. 214-18 du code de 
l'environnement. 

L'ouvrage permettant le prélèvement dans le Taret doit comporter des dispositifs maintenant dans 
ce lit un débit minimal garantissant en permanence la vie, la circulation et la reproduction des 
espèces vivant dans les eaux ainsi que, le cas échéant, des dispositifs empêchant la pénétration du 
poisson dans les canaux d'amenée et de fuite. 

3.1.3 Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

3.1.3.1 Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion où tout autre équipement présentant 
des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter 
des retours de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de 
prélèvement. 

3.1.4 Prescriptions en cas de sécheresse 

3.1.4.1 Adaptation des prescriptions de prélèvement en cas de sécheresse 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 

- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 

- d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure 
d'économie,



- d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec 
notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de là périodicité des 
analyses d'auto surveillance, 

- de signaler toute anomalie qui entraïînerait une pollution du cours d’eau ou de la nappe d'eau 
souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, 
notamment du point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but 
de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de l’environnement, 
de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, de modifier d'une manière 
temporaire où définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne 
pourrait réclamer aucune indemnité. 

L'exploitant doit respecter les dispositions de l'arrêté préfectoral sécheresse qui lui est applicable 
dès sa publication. 

3.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

3.2.1 Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 3.3.1 ou 
non conforme aux dispositions du chapitre 3.3 est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 
pour l'épuration des effluents. 

3.2.2 Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux d'eaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

-__ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire...) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
-_ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 

nature (interne ou au milieu). 

3.2.3 Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 
et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles 
d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes tuyauteries et canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en 
vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l'intérieur de l'établissement 
sont aériennes. 

3.2.4 Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts où de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 
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3.2.4,1 Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables où susceptibles de l'être, 
sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 
collectif externe ou d'un autre site industriel. 

3.2.4,2 Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise 
en fonctionnement sont définis par consigne. 

3.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU 

MILIEU 

3.3.1 identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées 

- |es eaux pluviales susceptibles d’être polluées, 

- les eaux polluées lors d’un accident où d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour 
l'extinction), 

- les eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des 
chaudières.…., 

- les eaux résiduaires après épuration interne: les eaux issues des installations de traitement 
interne au site ou avant rejet vers le milieu récepteur, 

- les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. 

3.3.2 Coliecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement 
des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations 
de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

3.3.3 Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et là performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents 
agueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité 
ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 
composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les 
fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

3.3.4 Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de là bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. S'agissant du 
pH, il est mesuré en continu et déclenche une alarme en cas de dépassement des valeurs limites 
autorisées par le présent arrêté. 

Il



La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale 
et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour ÿ remédier et 
les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être significativement polluées du fait des activités menées par 
l'installation industrielle, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de 
stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockage et autres surfaces 
imperméables, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de 
traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont entretenus par l'exploitant conformément à un protocole 
d'entretien. Les opérations de contrôle et de nettoyage des équipements sont effectués à une 
fréquence adaptée. 

Les fiches de suivi du nettoyage des équipements, l'attestation de conformité à une éventuelle 
norme ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont mis à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

3.3.5 Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet 
qui présente{nt) les caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur 

    
Le 2 2 au£ N°1 

codifié par le présent arrêté L _\L 
Nature des effluents Eaux usées industrielles + eaux domestiques 
Débit maximal journalier (mÿ/i) 250m3/j (450m3/j en pointe) 
Exutoire du rejet Réseau collectif 
Milieu naturel récepteur ou Station de 
traitement collective Station d'épuration urbaine de Tarare 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur 

  |codifié par le présent arrêté Dee 
Nature des effluents | Eaux pluviales 

Exutoire du rejet Milieu naturel : le Taret       
  

3.3.6 Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

3.3.6.1 Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la 
collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application 
de l'article L. 1331-10 du code de là santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant 
au Préfet. 

3.3.6.2 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et 
des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

12



3.3.6.3 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 
obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

3.3.6.4 Équipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24h, 
x 

disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 
4°c. 

3.4 CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : [40°C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/I. Après établissement d’une corrélation 
avec la méthode utilisant des solutions témoins de platine-cobalt, la modification de couleur, peut en 
tant que de besoin, également être déterminée à partir des densités optiques mesurées à trois 
longueurs d'ondes au moins, réparties sur l’ensemble du spectre visible et correspondant à des 
zones d'absorption maximale. 

3.4.1 Dispositions générales 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, les valeurs limites s'imposent à des 
prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 
Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions 
contraires, à partir d'une production journalière. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf 
disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites 
prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base 
mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la 
valeur limite prescrite. 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements 
appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

3.4.2 Rejets dans le milieu naturel ou dans une station d’épuration collective 

3.4.2.1 Valeurs limites d'émission 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°1 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 3.35.) 
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Paramètre (code SANDRE) 

| 

  

Concentration maximale 

journalière - échantillon 24h 

Flux maximal journalier 

MES (1305) 200 mg/l 90 kg) 

DBOS (1313) 600 mg/l 270 Kg/) 

|DCO (1314) 2000 mg/i 900 kg/j 

Hydrocarbures (7009) 10 mg/l 4,5 kg) 

 Phosphore global (1350) 30 mg/l 7 Kg) | 

azote global (1551) 60 mg/l 15 kg/j | 
l'Arsenic (1369) 0,025mg/l 0,011 kg/j 
Cuivre (1392) 0,15 mg/l - À partir du 01/01/2020 : 67 gj) 

- Au plus tard dans 3 ans “: 

2,25 gi) 

Plomb (1382) 0,1 mg/I A partir du 01/01/2020 : 20 gfj. 

- AU plus tard dans 3 ans  : 7,4 

g/j 

Zn (1383) 0,8 mg/l - À partir du 01/01/2020 : 200 g/ 
j 

- AU plus tard dans 3 ans 4 : 8,9 
g/j 

Norylphénols (1958) 25ug/l - À partir du 01/01/2020 : 11g/j 

- Au plus tard dans 3 ans (}: 
0,34 gjj 

Biphényle (1584) 25ug/l - À partir du 01/01/2020 : 11g/) 

- Au plus tard dans 3 ans ©: 
9,69 g) 

(1) le flux maximal journalier à respecter « au plus tard dans 3 ans » à compter de la notification du 
x 

présent arrêté pourra être revu à la hausse ou à la baisse en fonction des résultats de l'étude 
technico-économique prescrite à l’article 3.6 du présent arrêté. À défaut, ce flux est applicable. 

3.4.2.2 Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu 

Le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des 
eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. 
Les valeurs limites d'émissions prescrites permettent le respect, dans le milieu hors zone de 
mélange, des normes de qualité environnementales définies par l'arrêté du 20 avril 2005 susvisé 
complété par l'arrêté du 25 janvier 2010 susvisé. 
L'exploitant est responsable du dimensionnement de la zone de mélange associée à son ou ses 
points de rejets. 

3.4,2.3 Valeurs limites d’émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu 
récepteur considéré, les valeurs limites en concentration définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°2 (Cf. repérage du rejet sous l’article 3.3.5) 
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Paramètre Concentrations instantanées (mg/l) 
    

  

  

MEST / 100 mg/l 
HCT ___ 10 mg/l _ nn 
DCO / _ 300 mg/l 
    

3.4.2.4 Eaux pluviales susceptibles d’être poliuées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

3.4.3 Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

3.5 AUTOSURVEILLANCE DES REJETS ET PRÉLÈVEMENTS 

3.5.1 Relevé des prélèvements d'eau 

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines, comme définies à l’article 3.1.1, sont 
munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement si le débit 
prélevé est susceptible de dépasser 100 m°/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces 
résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé consultable par l'inspection. 

3.5.2 Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de La qualité des rejets aqueux 

Les dispositions minimales suivantes sont mises en œuvre : 

Paramètre Fréquence de suivi 

Débit En continu 

Température En continu 

pH En continu 

DCO | Journalière* 

DBO5 | Hebdomadaire 
MES Annuelle 

Hydrocarbures | Trimestrielle 

Phosphore global Annuelle 

Azote global Annuelle 

Arsenic Annuelle 

Cu Trimestrielle 

Plomb Annuelle 

zn | Trimestrielle 4 

Nonylphénols Mensuelle 

Biphényle Annuelle 

* sur les jours de production 

(1) Si les niveaux de rejet maximum sont réduits de manière pérenne en dessous du seuil de 8,9 g/j 
pour le Zn, la fréquence minimale de surveillance peut être ramenée à une fréquence annuelle après 
accord de l'inspection des installations classées. 
(2) Si le niveau de rejet maximum est réduit de manière pérenne en dessous du seuil de 5 gj 
(respectivement 2 g/j) pour les Nonylphénols, la fréquence minimale de surveillance peut être 
ramenée à une fréquence trimestrielle (respectivement annuelle) après accord de l'inspection des 
installations classées. 

Par défaut, les méthodes d'analyse sont celles définies par l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux 
modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence. 
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3.5.3 Mesures comparatives 

Les mesures comparatives mentionnées à l'article 2.6.2 sont réalisées selon la fréquence minimale 
suivante : trimestrielle pour les paramètres contrôlés plus fréquemment (journalier, hebdomadaire) 
et annuelle pour les autres. 

3.6 ÉTUDE TECHNICO-ÉCONOMIQUE RELATIVE À LA RÉDUCTION DE CERTAINES SUBSTANCES 

Dans un délai de 12 mois, l'exploitant transmet à l'Inspection des installations classées une étude 
technico-économique complémentaire, accompagnée d'une échéance de mise en œuvre pouvant 
s'échelonner sur une période de 3 ans, visant : 

* à réduire les flux émis par l'installation à un niveau inférieur aux « Flux maximaux » indiqués 
dans le tableau ci-dessous, 

* à réduire au maximum les émissions des substances dangereuses visées par un objectif de 
suppression marquées d’une étoile dans le tableau ci-dessous, 

+ à confirmer le cas échéant les hypothèses de l'origine et de réduction déjà obtenue des flux 
pour le plomb et le Biphényle, 

L'étude porte également sur le paramètre hydrocarbures. 

Cette étude comprend notamment les résultats d'une campagne de 4 analyses à réaliser sur les 
paramètres listés dans le tableau ci-dessous sur un échantillon représentatif d’une journée de 
fonctionnement de l'établissement prélevé sur 24 heures proportionnellement au débit de rejet. 

Cette étude présente l'ensemble des éléments figurant dans la trame de l'étude technico- 
économique prévue par la circulaire RSDE du 5 janvier 2009 annexée au présent arrêté. 

Flux maximums journaliers à atteindre, constituant les flux limites à respecter par l'exploitant après 
mise en œuvre des actions de réduction définies dans l'étude prescrite au présent article sont les 
suivants : 
(ces flux correspondent à ceux fixés au tableau du 8 3.4.2.1) : 

Paramètre Code SANDRE Flux maximal 

cu 1392 2,25 di 

Zn 1383 8,9 gi) 

Plomb 1382 7,4 gi 

Biphényle 1584 9,69 g/) 

Nonylphénols* 1958 0,34 gi 

Les substances dangereuses marquées d'une * dans le tableau ci-dessus sont visées par des 
objectifs de suppression des émissions et doivent en conséquence satisfaire en plus aux dispositions 
de l’article 22-2-1Il de l'arrêté du 02/02/1998. 

  

4 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITÉ-EXÉCUTION 
  

4.1 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Lyon. 

1° Par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée. 
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2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de l’environnement dans un délai de 
quatre mois à compter de l'affichage en mairie et de la publication sur le site internet de la 
préfecture de la présente décision. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 
formalité, le délai court à compter du 1° jour d'affichage de la décision. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles où n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. 
Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

La présente décision peut faire l'objet d'une demande d'organisation d'une mission de médiation, 
telle que définie par l'article L. 213-1 du code de justice administrative, auprès du tribunal 
administratif de Lyon. 

4.2 PUBLICITÉ 

Conformément aux dispositions des articles R.181-44 et R. 181-45 du code de l’environnement, en 
vue de l'information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de TARARE et peut 
y être consultée. 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie de TARARE pendant une durée minimum d'un 
mois. 

Le maire de TARARE fera connaître par procès verbal, adressé à la Direction Départementale de la 
Protection des Populations - Service Protection de l'Environnement, l'accomplissement de cette 
formalité. 

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale 
de quatre mois. 

4.3 EXÉCUTION 

La préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l'égalité des chances, la 
directrice départementale de la protection des populations et le directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, en charge de 
l'inspection des installations classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont une copie sera adressée : 

* au sous-préfet de Villefranche sur saône 
* au maire de TARARE, chargé de l'affichage prescrit à l'article 4.2 précité, 
* à l'exploitant. 

Lyon, le 26 NOV. 2020 

Le Préfet, 

    

      

ec'# 
a ces 

Préfète délégus goan 
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